
	Comité de l’éducation de la RCN – AFPC
Procès-verbal – le 20 mai 2009

	Présences
Karoline Klug (présidente)

Doug Marshall (coprésident) 

Lorraine Cormier (SSN)

Judith Lewis (SSN) 

John Murphy (SEIC)

Linda Iezzi, National

Ken Zarichansky, SEPC
Barb Buchanan, National 

Maria Fitzpatrick, VPER
Paul Anderson (NAT)

Absences motivées
Vicky-Lynn Smith (SEI) 

Mark Scott (SESG)

Membres du personnel
Johanne Labine, agente d’éducation régionale
Holmann Richard, représentant régional


	Point
	Discussion
	Décision
	Suivi


	1. Ordre du jour
	
	P/A/A : Judith Lewis et Linda Iezzi   
	

	2. Adoption du procès-verbal
	
	P/A/A Lorraine Cormier et Paul Anderson 
	L’agente d’éducation affichera le document sur la page Web de l’éducation.

	3. Rapport du Comité de l’éducation – AGA-Conseil de la RCN 
	Karoline passe en revue son rapport qui sera soumis à l’AGA du Conseil de la RCN en juin. 
Après discussion, on s’entend pour dire que le rapport présenté à l’AGA du Conseil de la RCN devrait porter sur le travail du Comité, et non sur la mise en oeuvre du programme d’éducation de la RCN, une tâche qui revient plutôt à l’agente d’éducation régionale.  Le Comité d’éducation a déjà eu à répondre à des questions relatives à la mise en oeuvre. Ces questions doivent être acheminées à l’agente d’éducation.
L’agente d’éducation signale qu’elle a, par erreur, conseillé à la présidente de faire rapport sur le programme d’éducation.
        
	Karoline modifiera son rapport de manière à ce que celui-ci traite uniquement du travail du Comité de l’éducation de la RCN.
Le rapport du programme d’éducation devrait être annexé au rapport du Comité. 
	Karoline modifiera le rapport du Comité.    

	4. Calendrier de formation pour l’automne 
	On présente un calendrier de formation provisoire pour l’automne 2009. On mentionne qu’en décembre 2008, le Comité s’était entendu sur la liste des activités d’éducation pour l’année. Le calendrier de l’automne 2009 a simplement pour but de fixer les dates des cours qui seront offerts.
Toute activité additionnelle ne pourra être offerte qu’en cas d’annulation de cours.
Les membres du Comité approuvent le calendrier de formation de l’automne 2009 pour la RCN.
        
	Adopté.
	L’agente d’éducation, de concert avec le webmestre régional, préparera le calendrier du semestre d’automne aux fins d’affichage et de distribution. 

	5. Présentation – Programme d’éducation de l’AFPC
	L’agente d’éducation fait une présentation à l’aide de PowerPoint. Cette présentation avait été préparée pour le Congrès de l’AFPC. (On éprouve certaines difficultés techniques!)

 
	Afficher la présentation sur le site Web de l’AFPC-RCN  
	L’agente d’éducation fera le suivi.

	6. Module à l’intention des comités de la RCN

	Un module de soirée a été conçu par un sous-comité (Lorraine, Linda, Karoline et Johanne) et sera présenté à tous les comités de la RCN, à la suggestion de la VPER. Voici les objectifs du module : 

De nouveaux outils ont été créés à l’appui de ce module. Des capsules-vidéo sont en cours de production par le spécialiste de l’AFPC. Une présentation PowerPoint est en cours de préparation par le fils de Lorraine (un cadeau de la fête des Mères!)

	Le module sera piloté cet été en collaboration avec le Comité de l’éducation de la RCN.
Maria demande que l’on annonce ce module à la prochaine réunion du Conseil de région.

Karoline parlera des objectifs du module.  
	Le sous-comité terminera la préparation des notes d’animation.
Maria fera l’annonce au Conseil de région.

L’agente d’éducation rédigera un bref document sur le module.

	7. École d’été de la région de l’Ontario – CTC
	La trousse de recrutement a été distribuée.
Linda Iezzi mentionne qu’elle prévoit y assister, avec l’appui de l’Élément. On encourage les membres du Comité à y participer.

	
	

	8. Comité de l’éducation : élections aux postes de présidence et de suppléance
	On passe en revue le mandat actuel. Les personnes qui assurent la présidence et la suppléance doivent être membres hors cadre.
On propose que le Comité de l’éducation passe à un modèle de coprésidence – établi en fonction de critères linguistiques ou régionaux (Ontario-Québec). On fait remarquer que le modèle de coprésidence a été mis à l’essai par le passé, mais sans succès; il est difficile d’assurer la continuité avec cette formule. Lorsqu’il y a du travail additionnel, il faudrait créer des sous-comités. Si l’on impose des conditions trop rigoureuses au poste de présidente ou président, on limite l’accès à ce rôle. On veut que la présidente ou le président soit membre hors cadre du CRCN afin d’assurer une participation directe au Conseil de région. On mentionne que la VPER a confié des portefeuilles à tous les membres hors cadre.
Une motion est adoptée en vue de maintenir le modèle actuel de présidence et de suppléance.
Il est convenu d’inviter les FFA et les membres du Comité de l’éducation à la réunion de juin.

	P/A/A Ken Zarichansky et Doug Marshall
	L’agente d’éducation enverra un message au sujet de la réunion de juin aux FFA et aux membres du Comité de l’éducation.

	9. Groupes de travail : faire le point et planifier le prochain cycle/ Consultation des FFA
	Il faut mettre sur pied deux groupes de travail.
Le premier aura pour tâche de préparer les outils et de mener des consultations en vue de planifier le prochain cycle de trois ans.
L’autre aura pour tâche d’orienter la consultation avec le RFA-RCN.
Les FFA et le Comité de l’éducation seront invités à se porter volontaires durant le processus.
	Le 12 juin a lieu la première réunion du groupe de planification.   
	L’agente d’éducation enverra une invitation pour faire partie des groupes de travail.

	10. Suivi du Congrès
	Le CNA se penchera sur les résolutions en suspens. Cependant, les résolutions prévoyant une augmentation des cotisations ne peuvent pas être traitées par le CNA. La résolution GEN 66 (qui recommande que les cours de formation soient offerts uniquement la semaine) a été portée à l’attention du CNA. La plupart des dirigeantes et dirigeants du CEA que l’on a sondé s’y opposent.   
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